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 AC27 Sum. 4 (Rev.1) 

CONVENTION SUR LE COMMERCE INTERNATIONAL DES ESPECES 
DE FAUNE ET DE FLORE SAUVAGES MENACEES D’EXTINCTION 

____________ 

 

Vingt-septième session du Comité pour les animaux 
Veracruz (Mexique), 28 avril – 3 mai 2014 

RESUME DE LA SEANCE 

5. Admission des observateurs ...........................................................................................[AC27 Doc. 5 (Rev. 1)] 

 Le Comité prend note de la liste des observateurs contenue dans le document AC27 Doc. 5 (Rev.1). 

6. Planification stratégique du Comité pour les animaux pour 2013-2016 (CoP16-CoP17) 

 6.2 Plan de travail du Comité pour les animaux ....................................................... [AC27 Doc. 6.2 (Rev. 1)] 

  Le Comité prend note du document AC27 Doc. 6.2 (Rev. 1). 

12. Étude du commerce important de spécimens d’espèces inscrites à l’Annexe II  
[résolution Conf. 12.8 (Rev.CoP13)]  

 12.3  Espèces sélectionnées à la suite de la CoP13 et de la CoP14 ................................................................. 
 (AC27 Doc. 12.3) 

 12.4 Espèces sélectionnées à la suite de la CoP15 .................................................. [AC27 Doc. 12.4 (Rev.1)] 

 12.5  Sélection d’espèces pour des études de commerce après la CoP16 .........................  (AC27 Doc. 12.5) 

 Le Comité prend note des commentaires formulés durant la discussion sur le document AC27 WG1 Doc. 1 et 
adopte les recommandations présentées dans le document AC26 WG1 Doc. 1 avec les modifications 
suivantes : 

 - remplacement du mot « Cambodge » par le mot « Vietnam » dans le paragraphe b) de l’inscription du 
Vietnam sous Macaca fascicularis; et 

 - reformulation, en ordre alphabétique, des paragraphes liés au Togo sous Chamaeleo gracilis, au Bénin et 
au Ghana sous Chamaeleo senegalensis et à la République unie de Tanzanie sous Kinyongia tavetana.  

24. Examen périodique des espèces inscrites aux Annexes I et II [résolution Conf. 14.8 (Rev. CoP16)] 

Concernant la recommandation 2 formulée dans le document AC27 WG8 Doc. 1, le Comité convient que si le 
Comité pour les plantes accepte que le groupe de travail intersessions proposé examine le processus 
d’examen périodique et les révisions pouvant être faites à la résolution Conf. 14.8 (Rev. CoP16), il proposerait 
la composition suivante :  
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 Coprésidente : la présidente du Comité pour les animaux (Mme Caceres); 

 Membres :  le représentant de l’Afrique (M. Kasiki), le représentant de l’Asie (M. Soemorumekso), le 
représentant de l’Europe (M. Lörtscher), le représentant de l’Océanie (M. Robertson), la 
spécialiste de la nomenclature (Mme Grimm) et la représentante suppléante de l’Europe 
(Mme Gaynor); 

 Parties :   Afrique du Sud, Canada, États-Unis d’Amérique, Mexique, Pays-Bas et Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord; et 

 OIG et ONG :  UNEP-WCMC, UICN – Union internationale pour la conservation de la nature, Humane 
Society International, Species Survival Network, TRAFFIC International et WWF. 

Adoption du résumé de la séance AC27 Sum. 3 

Le Comité adopte le résumé de la séance AC27 Sum. 3 avec les modifications suivantes: 

- Point 20 à l’ordre du jour: ajout de la composition du groupe de travail intersessions en vue de l’exécution des 
tâches adressées au Comité dans la décision 16.111, comme suit: 

 Parties :   Canada, États-Unis d’Amérique et Indonésie; et 

 OIG et ONG :  UICN – Union internationale pour la conservation de la nature, Conservation International, 
Humane Society International, Pet Industry Joint Advisory Council, Species Survival 
Network, Swan International et TRAFFIC International. 

- Adoption du résumé de la séance AC27 Sum. 1 : Ajout du « point 22 à l’ordre du jour : ajout du Guatemala en 
tant que membre du groupe de travail » à la liste des modifications. 

28. Date et lieu de la 28
e
 session du Comité pour les animaux ................................................... Pas de document 

 Le Comité prend note que la présidente a reçu une invitation d’Israël pour accueillir la 28
e
 session du 

Comité pour les animaux en 2015 et qu’il lui tarde d’accepter cette offre d’accueillir la session dans la 
mesure où un accord de siège est conclu entre Israël et le Secrétariat 

29. Allocutions de clôture .............................................................................................................. Pas de document 

 La présidente remercie les membres du Comité et son vice-président, les observateurs des Parties ainsi que 
les observateurs des OIG et des ONG, les interprètes, le Mexique et le Secrétariat et clôture la session. 

 

 


